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cin de la cité propose des suggestions très ce capital serait un crime, c'est pourquoi

pratiques pour enrayer la marche des ma. l'autorité veille à sa conservation.
ladies contagieuses. Par exemple dit-il En France cette conservation est tentée
c Lorsqu'il se déclarera un cas de maladie par la loi du 9 septembre 1848, pour les
contagieuse dans une famille, et qu'on en adultes, et par la loi du 19 mai 1874, pour
informera le conseil d'hygiône, une circu- les enfants, et les filles minearos. Nous di-
laire sera immédiatement addressée à cette sons tentée et non aseurée. En effet, le droit
famille la renseignant sur ce qui a rap- de tutellehygiénique exercé par l'Elatsur
port à l'isolation des malades, a l'usag les travailleurs de notre pays, est de beau-
des désinfectants, concernant enfin tout ce coup inférieur à celui qui protège les ou-
qu'il y a à faire pour protéger les familles vriers de plusieurs natio voi. ies. a
contre la contagion et l'empêcher de se Suisse, notamment, possède ue législa-
propager". tien sanitaire plus Foucieuse que la nôtre

Ensuite vient la question du cl.oléra des in1érêts sacrés du travaillr, mieux
dont on redoute la visite prochaine. p-nétre d obligations die tée par le

IlL'alsainissement et la proprcté sont soin de sa santé.
les deux prin(ipales hoses, auxquels o'eus Notre Gouvernement a compris cette
devons prêter attention. La mauvaive infériorié; il a voulu perfectionner Lsa
qualité de l'eau, les égouts défectueux, le moyens légax de protection du graiail,
mauyais état des cavesq, des cours, dles, et c'est dans ce but qu'il a fait appe' aux
alentours des maisons, l'encombrement lumières de ommes compétents.
le manque de ventilation, les aliments Les inrspecteurs du travail les enfxant
mme, surtout le lait si suscetible d'apb- et des filles mineures du déprtement de
sorber la contagion, sont autant de causes la Seine ont été pris parmi les fonction-
de maladies contagiecses ". naires pouvant rensigner les légisa-

Le Dr Larocque termine ea faisant un ioulu pef ter aes
appel aux diverses municiprlités de la t dsasins meiatis il appre' aux
Province les invitant l enoraniser d umis res ies lom es Compétenta

de mt travail dans les étabssements industriels.
conseils d'Hygiène, afin de prendre les ln nous eommuniaue le qufctionnaire
mesures convenablespour se garantir con-ir at s iset les réis
tra les ravages du terrible fléau qui nous ui s nour s modificaêins àtag r tl e r ns

menace. Voilà de la bonne et saine hygila .

ne. i lecteurs an mettant sous leurs yeux un

Dit J. M. BAurOIELL. extrait de cette iitressa-te enquête.
A cette question i l quel âge les on-

mfanis doivent-ils être almis à travailler
MOUVEMENT SCIE NTIFI UE r e NTEIféNaA- dans les établissements industriels? M.

TIONAL EiN HYGIÈNE. ALLARD, inspectcur principal, a répondu:
LA Loi ET L a DANS LES E'LÀ ... Nous en référnt au principe

ceadmis par l législateur de 1882, principe

BLISSF.MENT$ý INDUSTRIELS. qui ne peut être détruit par des excep-

Dans tous les pays civilisés les gouver- tiens, nous coný-tateus que l'âge de treize
nements ont compris la né'.essit4e de créer ansfixe généralement la limite extrême de
des lois propres à protéger le plus pré- 'instriictifn primaire et obli atoire; exa-
zieux des capitaux, le tiavail. Gaspiller minons maintenant si ce mme âge ne
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